


AVIS AU LECTEUR 
 

Le contexte réglementaire et juridique 
 
 
 
En cas de dommages à la santé et/ou à l’environnement, la responsabilité du producteur du 

produit peut être recherchée tout au long de la vie de ce produit : fabrication, transport et 

distribution, utilisation, fin de vie si ce produit devient un déchet. 

En France pour l’instant au moins, pour que la responsabilité du producteur soit retenue, il 

faut qu’il y ait faute prouvée de sa part. Mais les choses peuvent changer car la Commission 

Européenne a préparé un livre vert sur la responsabilité « sans faute » qui n’a pas encore 

donné lieu à un texte réglementaire européen malgré de nombreuses discussions. 

Au niveau pénal les atteintes à la santé du personnel sont régies par la législation sur la 

sécurité au travail quelle que soit la phase de vie du produit pendant laquelle le personnel 

est exposé. Pour les atteintes à l’environnement, les émissions régulières ou accidentelles 

sont couvertes par la législation sur les installations classées (soumises à autorisation ou 

déclaration) pour les établissements concernés par cette législation. 

Il existe enfin une réglementation particulière au transport des matières dangereuses. 












































































































